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ARTICLE 2

ANNEXE

Après l’alinéa 340, insérer l’alinéa suivant :

« - renforcer les liens entre chaque espace éthique régional ou interrégional de réflexion éthique 
(ERERI) et les maisons de retraite médicalisées dans un objectif de renforcement de la formation, 
de l’appui à la mise en œuvre d’une démarche de réflexion éthique au sein de chaque établissement 
conformément aux recommandations de l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer l’ambition portée en matière de qualité de la fin de vie des 
personnes âgées particulièrement en établissement.


